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Chaque programme de résidence accrédité par le Collège royal des médecins et 
chirurgiens du Canada ou par le Collège des médecins de famille du Canada doit 
constituer un comité de compétence. 
 
Le comité de compétence est responsable de faire une recommandation au 
comité de programme sur la préparation des résidents à progresser vers la 
prochaine étape de prise de responsabilité, telle que prévue au curriculum  
 
Le comité de compétence :  

• se réfère au “Guide d’évaluation du résident1” de la faculté de médecine 
de l’Université de Montréal  

• utilise une diversité de données pour juger de la progression du résident  
• revoit les tendances en termes de performance (entre les résidents, en 

fonction du stade de développement des compétences, selon les milieu 
d’apprentissage, les outils utilisés) afin d’identifier les points à améliorer 
pour les résidents individuellement et pour le programme globalement 

• peut proposer un plan de soutien ou de remédiation pour le résident au 
comité de programme 

 
Le cadre de référence et les recommandations issus du comité de compétence 
doivent être documentés et approuvés par le comité de programme (CP).  
 
Le cadre de référence documente les éléments suivants : 
 
Mandat 
Structure 

° Composition du comité 
° Processus de nomination du responsable du comité 
° Rôle du directeur de programme au sein du comité 
° Participation et rôle du résident au sein du comité (note : il est recommandé 

qu’il y ait un résident au sein du comité, que ce dernier soit élu par les pairs 
et que le processus de sélection soit connu et accepté par les résidents du 
programme, ce résident pouvant être issu du programme ou d’un autre 
programme au besoin) 

° Participation et rôle des autres membres au sein du comité s’il y a lieu 
(professeur ou directeur d’un autre programme, membre du public, patient, 
etc.) 
 

                                                             
1 Ce guide s’applique aux programmes au moment de l’implantation officielle de la Compétence par Conception (CPC). Les autres 
programmes peuvent utiliser ce guide s’il est approuvé par le comité de programme 



 

° Conflit d’intérêt des superviseurs envers les résidents (note : le document 
décrit l’obligation de la divulgation du conflit d’intérêt et l’abstention de vote 
ou même de participation ou d’assistance aux discussions le cas échéant. 
Mentionner que c’est au président du comité de compétence de juger si le 
conflit est significatif.) 

° Description des accès aux données des résidents 
 
Rôles et responsabilités 

° Décrire les règles de confidentialité  
 

Processus organisationnel 
° Format (i.e. face-à-face ou à distance) 
° Quorum pour les décisions 
° Quand et comment les dossiers des résidents seront revus 
° Comment les dossiers sont présentés 
° Forme de votes acceptables (i.e. vote par courriel ou autres) 
° Comment une égalité des votes est départagée (i.e. par le président du 

comité idéalement) 
° Le rôle du comité de programme dans la ratification des décisions du 

comité et statuer si le(s) résident(s), membre(s) du comité de programme 
est(sont) présent(s) ou non pendant ce processus.  

 
Processus décisionnel 

° Comment les données sont collectées, circulées et entreposées pour 
s’assurer du respect de la confidentialité  

° Les documents revus par le comité : 
° I.e. Les données d’évaluation collectées pendant une période donnée et 

la revue des données antérieures pour apprécier la progression du 
résident. 

° Mentionner qu’une expérience individuelle d’un membre du comité avec un 
résident ne peut être utilisée à moins qu’elle ne soit documentée  

° Comment et par qui les décisions sont communiquées au comité de 
programme (idéalement par le président du comité de compétences) 

° Comment et par qui les décisions sont communiquées au résident 
(idéalement par le directeur du programme) 

 
Décisions possibles 

° I.e. progression à la prochaine étape de développement des compétences, 
promotion d’une année de résidence à une autre, éligibilité à l’examen de 
certification, complétion de la formation, nécessité d’établir un plan de 
soutien ou de remédiation ou exclusion du programme.  
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ANNEXE A 

 

 
Cadre de référence du comité de compétences 
du programme inscrire le nom du programme 

 
Approuvé par le comité de programme le : inscrire la date 

 
 

Mandat 
Le comité de compétence effectue l’évaluation rigoureuse et transparente du rendement des 
résidents. Il a pour but de s’assurer que tous les apprenants satisfont aux exigences de la 
discipline en procédant à une synthèse et à un examen des données d’évaluation qualitatives 
et quantitatives à chaque étape de la formation, et de recommander de futures activités 
d’apprentissage.  
 
Composition 
Décrire ici la composition de votre comité, les éléments suivants vous guideront. 
 
Le comité de compétence est présidé par quelqu’un d’autre que le directeur de programme. Le 
directeur de programme est invité à siéger au comité. La taille du comité doit refléter le nombre 
de résidents inscrits au programme; un minimum de trois membres est requis pour les petits 
programmes. Normalement, les membres du comité proviennent du comité du programme de 
résidence ou sont des superviseurs cliniques associés au programme. Il peut être utile d’inclure 
un membre qui ne fait pas partie du corps professoral. Cette personne peut être un professeur 
ou un directeur de programme provenant d’autres programmes de résidence offerts par 
l’université ou de la même discipline dans une autre université, ou encore un autre 
professionnel de la santé ou un membre public.  
 
Rôles 
Le comité de compétence évalue la progression des résidents en fonction des normes 
nationales de la discipline, et prend les décisions qui s’imposent.  
 
Responsabilités et pouvoirs  

Relevant du comité du programme de résidence, le comité de compétence doit :  
 
° Suivre la progression de chaque résident en s’assurant que les activités 

professionnelles confiables (APC) ou les différents jalons de compétence ont été 
réalisés à chaque étape du programme. 

 
° Avec l’aide des réviseurs principaux, faire une synthèse des résultats de différentes 

évaluations et observations (par le biais du document en annexe B ou à l’aide d’un 
autre outil permettant de structurer l’information présentée de façon consistante d’un 
dossier à l’autre) afin de prendre des décisions concernant: 

 
• le passage des résidents à la prochaine étape de la formation; 
• l’évaluation et l’approbation des plans d’apprentissage individuels élaborés 

pour cibler les points à améliorer; 
• l’état de préparation des résidents à se présenter aux examens du Collège 

royal;  
• l’état de préparation des résidents à exercer de façon autonome après avoir 

franchi l’étape de transition vers la pratique;  
• l’incapacité d’un stagiaire à progresser au sein du programme; 
• les résultats escomptés de tout plan de soutien ou de remédiation établi pour 

un résident en particulier. 
 

° Assurer le maintien de la confidentialité et la promotion de la confiance par l’échange 



 

d’information uniquement avec les personnes qui participent directement à 
l’élaboration ou à la mise en œuvre des plans d’apprentissage ou d’amélioration. 

 
° S’engager à respecter la confidentialité des données sur les résidents par la signature, 

en début de mandat, d’un document conçu à cette fin (annexe C). Au début de chaque 
comité, le premier point à l’ordre du jour visera à faire un rappel de cet engagement 
de la part de chacun des membres. 

 
° Respecter le processus établi dans le “Guide d’évaluation de l’Université de Montréal. 

 
° Revoit les tendances en termes de performance (entre les résidents, en fonction du 

stade de développement des compétences, selon les milieux d’apprentissage, les 
outils utilisés) afin d’identifier les points à améliorer pour les résidents 
individuellement et pour le programme globalement.  

 
Structure 

° Le président du comité est proposé par le directeur de programme et nommé par le 
comité de programme pour un mandat d’une durée de deux ans, pouvant être 
renouvelé. 

° Le directeur de programme siège sur le comité et participe aux discussions et aux 
votes (ou non). 

° La participation des autres membres du comité est entérinée par le comité de 
programme. 

° Un résident siège sur le comité, celui-ci est élu par ses pairs par le processus suivant : 
(décrire le processus qui convient à votre programme et qui est entériné par les 
résidents, le résident élu pouvant faire partie ou non du programme en question). 

° Les membres doivent divulguer un conflit d’intérêt envers les résidents du programme 
(relation d’ordre familial ou autre). Le président du comité est responsable de juger 
s’il y a effectivement conflit d’intérêt justifiant une telle divulgation. 

° Seuls les membres du comité de compétence peuvent avoir accès aux données 
d’évaluation des résidents 

° Dès qu’un membre se retire du comité, il doit se voir retirer l’accès aux données des 
résidents, outre ceux qu’il évaluera à titre de professeur au quotidien. 

 
Processus organisationnel 

° Le comité peut se rencontrer en personne, en conférence téléphonique ou par zoom. 
° Le quorum pour une décision est au minimum de trois membres (vous pouvez décider 

d’un nombre plus élevé mais pas plus bas, idéalement impair). 
° Les votes ou ratifications par courriel sont acceptés (ou non, vous décidez). 
° Le comité de programme doit entériner les décisions du comité de compétence 

(préciser si ce sera avec ou sans la présence du(des) résident(s), choisissez l’option 
qui convient le mieux à votre réalité et qui est acceptée par les résidents du 
programme).  

 
Processus décisionnel 

° Un réviseur principal présentera les données du résident selon le format requis. 
° Les autres membres du comité de compétence auront accès aux données et pourront 

les consulter en ligne lors de la revue du dossier. Hormis le président du comité, le 
réviseur principal du dossier étudié et le directeur de programme, les autres membres 
n’accèderont pas à ces données en dehors des rencontres du comité. 

° Les données résumées ne seront pas distribuées aux membres par courriel ni sous 
format papier avant, pendant ni après les rencontres.  

° Les décisions sont basées sur l’information disponible au moment de la revue. 



 

° Le comité considèrera les performances récentes du résident, sa progression dans 
le temps et la sécurité des patients. 

° L’expérience individuelle d’un membre du comité ne peut être incluse si elle n’a pas 
été discutée avec le résident concerné et par la suite documentée au portfolio ou 
dans MedSIS. 

° Les décisions seront habituellement prises par consensus, mais un vote formel sera 
effectué pour approuver les décisions et en cas d’égalité des votes, le président est 
celui qui tranchera la décision. 

° La sélection des dossiers à présenter est faite en fonction des besoins : progression 
vers une étape ultérieure de développement, inquiétudes soulevées par rapport à la 
progression d’un résident ou la sécurité des patients ou si 6 mois de formation se 
sont écoulés depuis la dernière révision.  

° Les politiques de l’Université quant à la confidentialité et la conservation des données 
s’appliquent. 

° Le comité se réunit à la fréquence requise permettant d’assurer que chaque dossier 
de résident est revu au moins 2 fois par année et aussi souvent que nécessaire pour 
transiter sans délai vers une étape ultérieure de développement des compétences 
(établir un calendrier selon votre réalité). 

° Le comité de compétence soumet un résumé écrit anonyme des décisions prises 
(voir annexe B). 

° Le président du comité d’évaluation ou un délégué (réviseur principal, directeur de 
programme…) rencontre les résidents individuellement pour les informer des 
décisions prises et des recommandations émises.  

° Les membres qui ont un conflit d’intérêt à l’égard d’un résident particulier doivent 
s’abstenir de voter sur les décisions le concernant. Il peut également être appelé à 
se retirer lors des discussions. Le président du comité est celui qui est responsable 
de juger des mesures appropriées pour minimiser les biais, le cas échéant. 

 
Décisions possibles 

• Progression attendue au sein de l’étape ou à une autre étape de 
développement. 

• Promotion à la prochaine année de résidence. 
• Confirmation de l’éligibilité à l’examen de certification. 
• Confirmation de la complétion du programme de formation. 
• Identification de résidents nécessitant des mesures de soutien pour leur 

progression. 
• Identification de résidents ayant besoin de mesures de remédiation. 
• Identification de préoccupations en lien avec la sécurité des patients ou des 

résidents. 
• Identification de préoccupations en lien avec le bien-être des résidents. 
• Identification de résidents éligibles à des activités ou programme 

d’enrichissement en raison d’une progression hors du commun. 
 
 
 



 
 

 
 

ANNEXE B 

 

 
RAPPORT DU COMITÉ DE COMPÉTENCE 

Date de la révision en comité (JJ/MM/AAAA)  

Nom et prénom du résident  

 
Niveau actuel de l’apprenant (cocher) 
 

Transition à la discipline  
Fondements  
Maitrise de la discipline  
Transition à la pratique   

 

Période révisée De :  / Période  À :  / Période  

 

Nombre total d’APCs observées   

 
Éléments revus (cocher) 

 
Eportfolio (APC et autres)  Examen écrit local  
Fiches d’évaluation de stage  Examen écrit national (AKT)  
Examen oral bi-annuel  Rétroaction multi-sources  

Exercices d’observation directe  Présentations orales  

Examen de simulation (CanNASC)  Projet de recherche ou érudition  
 
Notes de révision  
(incluant points forts et 
points à améliorer) : 
 

 
 
 
 

 
Décision du comité de compétences (cocher) 
Progresse tel qu’attendu  

Suivre les progrès du résident  
Modifier le plan d’apprentissage   
Faire passer le résident à l’étape 2  
Faire passer le résident à l’étape 3  
Faire passer le résident à l’étape 4 – Admissible à l’examen du Collège royal  
Faire passer le résident – Admissible à la certification du Collège royal  

Nécessite un plan de soutien (Ne progresse pas comme prévu)  
Nécessite un plan de remédiation (problématique majeure ou récurrente ou n’arrive pas à 
progresser)  

Retrait de la formation  
Progresse au-delà des attentes*  

Modifier le plan d’apprentissage (parfaire des compétences particulières)  
Faire passer le résident – Admissible à l’examen du Collège royal  



 

Faire passer le résident à l’étape 4  
Faire passer le résident – Admissible à la certification du Collège royal  
*Seulement possible si à la fin de l’étape de la maitrise de la discipline ou à celle de transition à la pratique 

 

Recommandations pour le 
développement  

 
Signature du président du comité de compétence  
 

En général, cette évaluation reflète mes performances oui  non  
J'ai rencontré mes superviseurs et j'ai discuté de mon 
évaluation oui  non  

Signature du résident  
 



 
 

ANNEXE B 

 

ENGAGEMENT DE CONFIDENTIALITÉ APPLICABLE AUX 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS AUXQUELS LE SIGNATAIRE A ACCÈS 
DANS L’EXERCICE DE SES FONCTIONS À L’UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL2  

Attendu que l’Université de Montréal est tenue, en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, d’assurer la confidentialité 
des renseignements personnels qu’elle recueille et détient ;  

Attendu que dans le cadre de mes fonctions je peux avoir à accès à de tels renseignements.  

Je, soussignée, (prénom et nom)  

Matricule  

M’engage à respecter la confidentialité des renseignements personnels auxquels j’aurai accès 
dans l’exercice de mes fonctions.  

Je reconnais avoir pris connaissance de la Politique de sécurité de l'information 40.28 ainsi que la 
Directive relative à l'utilisation du courrier électronique 40.20, et m’engage à les respecter.  

Plus particulièrement, je m’engage :  

1. à n’accéder qu’aux renseignements nécessaires à l’exécution de mes tâches;  
2. à n’utiliser ces renseignements que dans le cadre de mes fonctions;  
3. à ne révéler aucun renseignement personnel dont j’aurai pris connaissance dans l’exercice de mes 

fonctions à moins d’y être dûment autorisé;  
4. à n’intégrer ces renseignements que dans les seuls dossiers prévus pour l’accomplissement des 

mandats qui me sont confiés;  
5. à conserver ces dossiers de sorte que seules les personnes autorisées puissent y avoir accès;  
6. à protéger par un mot de passe, l’accès à l’information confidentielle que je détiens ou à laquelle j’ai 

accès;  
7. à disposer, s’ils contiennent des renseignements personnels, de tout papier rebut par déchiquetage;  
8. à informer sans délai mes supérieurs de toute situation ou irrégularité qui pourrait compromettre de 

quelque façon la sécurité, l’intégrité ou la confidentialité des renseignements détenus par mon 
employeur;  

9. à ne conserver à la fin de l’emploi ou du contrat aucun renseignement personnel transmis ou recueilli 
dans le cadre de mes fonctions et à maintenir mon obligation de confidentialité à leur égard.  

En foi de quoi, j’ai signé à  , ce  

Nom  Titre  

Signature  

                                                             
2  L’exemplaire principal de ce document doit être conservé dans le dossier de l’employé conservé à la Direction des 

ressources humaines. Un exemplaire secondaire peut être conservé dans le dossier de l’employé de l’unité 
concernée. 

 

Dernière mise-à-jour : 28 septembre 2015 

https://secretariatgeneral.umontreal.ca/public/secretariatgeneral/documents/doc_officiels/reglements/administration/ges40_28-politique-securite-information.pdf
https://secretariatgeneral.umontreal.ca/public/secretariatgeneral/documents/doc_officiels/reglements/administration/ges40_20-Directive-relative-utilisation-courrier-electronique.pdf


 
 

ANNEXE C 
 

  



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 



 
 

 
 

ANNEXE E 
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